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Nature 
des Justificatifs 

Photocopies à fournir des documents 
suivants : 

Votre identité Carte Nationale d'identité (copie Recto Verso) 
ou passeport de la communauté européenne 
ou Titre de Séjour en cours de validité (pour les 
personnes de nationalité étrangère, sauf pour les 
ressortissants de l'Union européenne) 
et  
Livret(s) de famille  
Merci de veiller à fournir toutes les pages relatives à 
vos enfants, le cas échéant 
Ou, à défaut, 
Extrait d'acte de naissance 
Et attestation de non filiation le cas échéant 
 

Si vous êtes sous tutelle ou 
curatelle 

Copie du jugement de mise sous tutelle, gérance de 
tutelle ou curatelle 

Votre assurance maladie Attestation d’assuré social en cours de validité 
comportant le N° Sécurité Sociale parfaitement 
lisible 

 

Votre domiciliation à Paris :  
Si vous êtes déjà hébergé(e) 

en foyer-logement (résidence-
service), en maison de 

retraite ou en unité de soins 
de longue durée 

 
 
 
 

1- Si vous vivez à votre 
domicile en tant que 

propriétaire ou locataire 
ou si c'était le cas avant votre 

hébergement en établissement 

 
2- Si vous êtes hébergé(e) 

par un tiers  
ou si c'était le cas avant votre 

hébergement en établissement 

 
 

 

 
Attestation du directeur de l'établissement 
mentionnant votre date d'admission dans la structure 
 
 
et 
Merci de fournir les justificatifs adaptés à votre 
situation en fonction des deux situations présentées  
ci-dessous 
 
Quittances de loyer ou Charges de copropriété  
couvrant les 3 derniers mois précédant votre date de 
demande d'aide sociale 
ou concernant votre domiciliation à Paris pendant les 3 
mois précédant votre admission en établissement 
 
Attestation sur l'honneur de cette personne déclarant 
vous avoir hébergé à son domicile et mentionnant la 
date du début de votre hébergement (rubrique à faire 
remplir par votre hébergeant en page 4 de l'imprimé 
de demande d'aide sociale) 
et 
Quittances de loyer ou Charges de copropriété de 
l'hébergeant couvrant les 3 derniers mois précédant 
votre date de demande d'aide sociale 
ou concernant votre domiciliation à Paris pendant les 3 
mois précédant votre admission en établissement 



 

Nature 
des Justificatifs 

Photocopies à fournir des documents 
suivants : 

Vos revenus 
 

Vos revenus déclarés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si vous êtes marié(e), pacsé(e) 
ou en concubinage 

 
 

 
 
Votre dernier Avis d'impôt sur le revenu 
et 
- les justificatifs de toutes vos ressources récentes 
(imposables ou non imposables) telles que pensions, 
retraites, salaires, indemnités journalières ou 
allocations d’aide au retour à l’emploi (ARE), 
allocations, aide(s) au logement, etc. 
- vos relevés bancaires couvrant les 4 mois précédant 
votre demande d'aide sociale 
 
Le dernier avis d'impôt sur le revenu de votre 
conjoint(e), concubin(e) ou pacsé(e) 
et 
les justificatifs de toutes ses ressources récentes 
(imposables ou non imposables) telles que pensions, 
retraites, salaires, indemnités journalières ou 
allocations d’aide au retour à l’emploi (ARE), 
allocations, aide(s) au logement, etc. 
 

Votre patrimoine 
 

Votre patrimoine immobilier 
et celui de votre conjoint(e), 
concubin(e) ou pacsé(e) 
 
Votre patrimoine mobilier et 
celui de votre conjoint(e), 
concubin(e) ou pacsé(e) 

 

 
 
Taxe(s) foncière(s) sur les propriétés bâties et sur les 
propriétés non bâties 
 
 
- Soldes des livrets de caisse d'épargne, d'épargne-
populaire, d'épargne-logement 
- tous justificatifs relatifs aux contrats d'assurance-vie, 
relevés de portefeuille d'actions, d'obligations, etc. 

Renseignements médicaux 
vous concernant 

Certificat médical de votre médecin traitant, sous pli 
confidentiel, si vous êtes âgé(e) de plus de 60 ans et 
de moins de 65 ans 
 

Pièces diverses - Certificat médical attestant de votre incapacité de 
signer, le cas échéant ; 

- Justificatif de votre invalidité, le cas échéant ; 

- Obligatoirement, les nom, prénom, date, lieu de 
naissance et adresse de vos obligés alimentaires 
(enfants, conjoints, ascendants, gendres, belles-filles) 
 

 



 
 

 

 

 
 

 
 


